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ACCORD LA POSTE ENGAGÉE AVEC LES POSTIERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CFDT a pris ses responsabilités et continue de se battre pour : 

 Des mobilités facilitées qu’elles soient interbranches, géographiques avec 
des accompagnements financiers et humains ; 

 Des mobilités externes avec des accompagnements à la création 
d’entreprises et des parcours sécurisés ; 

 La formation, un item prépondérant surtout dans l’acculturation numérique et 
digitale ; 

 La baisse du nombre d’accidents du travail, du nombre d’arrêts maladie et 
du nombre de maladies professionnelles ; 

 L’embauche d’alternants issus de zones prioritaires. 

 

La Poste doit assumer les siennes 

 Déploiement de la démarche « échangeons » à la BSCC. Plan d’action pour 
prévenir l’absentéisme à la BGPN ; 

 Poursuite de l’inflexion à la baisse des accidents (taux de fréquence et taux de 
gravité) ; 

 Renforcement des métiers de la DATA/IA avec l’école de la DATA/IA 
Préparation de la 3ème promotion dès le mois de juin/juillet 2023 ; 

 La Poste s’engage à reconduire cet accord dans son ensemble, tout en 
maintenant son attachement aux dispositifs d’aménagement d’activité 
pour les postiers séniors et à prendre des mesures spécifiques pour la 
préparation de la fin de carrière. 

 

 

La Poste Groupe 
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